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Les services de transport d'utilité sociale
Question écrite n° 24840

Texte de la question

Mme Audrey Dufeu Schubert alerte M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de la transition écologique et
solidaire, chargé des transports, sur les services de transport d'utilité sociale. Le décret n° 2019-850 du 20 août
2019 relatif aux services de transport d'utilité social permet la concrétisation de l'article 7 de la loi relative à la
régulation, à la responsabilisation et à la simplification dans le secteur du transport public particulier de
personnes de 2016. Cette mesure vise à permettre la mise en œuvre de « services de transport d'utilité sociale
». Cet article prévoit que les associations « peuvent organiser des services de transport au bénéfice des
personnes dont l'accès aux transports publics collectifs ou particuliers est limité du fait de leurs revenus ou de
leur localisation géographique ». Cet article est en réalité l'officialisation d'un état de fait, avec la multiplication de
telles initiatives sur les territoires, ruraux notamment, afin de lutter contre l'isolement social. Cependant, le décret
cité ci-dessus peut entraîner, dans sa rédaction actuelle, des incohérences. Ainsi il est précisé que les
personnes bénéficiant de ce transport ne peuvent l'utiliser que pour rejoindre un « pôle d'échange multimodal
situé dans le périmètre d'une unité urbaine voisine de plus de 12 000 habitants ». Cela signifie que ce transport
pourrait accompagner une personne âgée jusqu'à l'arrêt de bus ou la gare la plus proche dès qu'elle entre dans
une ville de plus de 12 000 habitants, mais ne pourrait l'accompagner jusqu'à, par exemple, l'hôpital. Aussi, elle
demande au Gouvernement si celui-ci a l'intention de clarifier la notion d'unité urbaine et de permettre aux
bénéficiaires de ces transports de rejoindre, en plus des pôles d'échange multimodal, les services publics et
médicaux.

Texte de la réponse

Le décret n° 2019-850 du 20 août 2019 fixe clairement les conditions d'usage du transport d'utilité sociale. Deux
critères sont établis de manière à ne pas concurrencer les taxis, tout en bénéficiant le plus largement possible à
une population qui a besoin de ce mode de déplacement. Le premier critère est que le bénéficiaire réside dans
une zone à faible densité de population, inférieure à 12000 habitants. Pour constituer une unité urbaine, il faut
une succession de deux habitations sur moins de 200 m, ce qui couvre plus de 88 % des communes de France.
Dans ce cas, le trajet doit se faire au sein de la zone sauf pour rejoindre un pôle d'échanges. Le second critère
est de bénéficier de l'un des minimas sociaux suivants : revenu de solidarité active, revenu de solidarité (outre-
mer), allocation pour demandeur d'asile, garantie Jeunes, allocation de solidarité spécifique, allocation
temporaire d'attente, assurance veuvage, allocation de solidarité aux personnes âgées, allocation
supplémentaire d'invalidité, allocation aux adultes handicapés. Les personnes qui bénéficient de la CMU-C ou
ont des revenus inférieurs au plafond donnant droit à la CMU-C ont également droit au transport d'utilité sociale.
La définition règlementaire est large : croisement de deux lignes de transport régulier. Un arrêt commun à deux
lignes de bus correspond à cette définition. Le Gouvernement précise qu'il est nécessaire de bénéficier d'un seul
de ces deux critères.
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